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De nombreuses études soulignent le rôle de l’agriculture urbaine dans la pro-
tection du patrimoine et de l’identité culturelle (Fairclough 2010), l’entretien du paysage, 
la préservation du lien social (community empowerment) (Warner 1987, Hynes 1996, Arms-
trong 2000, Glover 2003, Wakefield et al. 2007). Le paysage rural est en effet un bien 
culturel sur lequel se fondent la mémoire et l’identité collective (Del Mastro 2005, Emi-
liani 1990, De Marchi 2000). Préserver et entretenir le paysage, promouvoir une agricul-
ture durable sont des impératifs économiques et environnementaux, aussi bien que 
sociaux et culturels (WRL initiative1, Branduini et al. 2015). 

1. World Rural Landscapes est une initiative lancée par l’International Scientific Committee on Cultural Landscapes 
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Les politiques de préservation de l’agriculture périurbaine peuvent avoir un impact sur l’équité sociale. 
Dans le cas de Milan, le problème réside dans le coût élevé d’entretien du patrimoine bâti, qui a amené les 
principaux propriétaires publics (municipalité de Milan et Hôpital Majeur) à mettre en œuvre de nouveaux 
contrats pour transférer les coûts d’entretien aux locataires. Ce chapitre compare la mise en œuvre de ces 
nouveaux contrats, du point de vue des propriétaires et des locataires. À partir d’une enquête sociologique 
par entretiens auprès de 30 acteurs locaux, il identifie les éléments qui permettent ou empêchent les agri-
culteurs de s’adapter à ces changements de contrat et il propose des pistes d’amélioration des politiques 
publiques, afin de contribuer à une préservation équitable du patrimoine rural sur le long terme. Les nou-
veaux contrats expérimentés à Milan soulèvent des enjeux de justice et présentent une série d’innovations : 
investissements déduits du loyer, possibilité de sous-louer les bâtiments sous-utilisés et nouvelles formes 
de négociation avec les propriétaires fonciers. Notre analyse montre que les réactions des agriculteurs 
dépen dent des caractéristiques personnelles et du contexte (conditions familiales, réseaux sociaux, rapport 
avec la ville…) autant que de la stratégie adoptée par le propriétaire (processus de prise de décision et condi-
tions du contrat).



GESTION DU PATRIMOINE RURAL DE PROPRIÉTÉ  
PUBLIQUE ET PROTECTION DU PAYSAGE EN ITALIE  
ET À MILAN 
 
Contexte agricole et institutionnel milanais 
À Milan, plusieurs échelons administratifs ont développé des politiques en faveur de l’agri-
culture. À l’échelle métropolitaine, le Parc agricole sud s’étend sur la moitié de la métropole. 
Il protège les terres et le bâti par des réglementations d’urbanisme (plan territorial du Parc 
20002) et des campagnes d’information auprès des citadins (points d’information, foires 
dans les parcs urbains, marché de la terre, etc.) (ph.1-3). À l’échelle communale, la munici-
palité favorise une gestion active de ce patrimoine: elle a encouragé les agriculteurs à s’allier 
au sein de districts agricoles (Distretto agricolo milanese réglementé par la région) et elle a 
allongé la durée de ses contrats de location pour favoriser l’investissement des agriculteurs 
sur leur exploitation. Enfin, un accord-cadre horizontal entre les institutions et les profes-
sionnels du développement agricole, la région, la métropole, la municipalité, les associations 
d’agriculteurs (AQST, 20123) sert de fondement à toutes les actions récentes dans ce do-
maine. C’est dans ce contexte politique que s’inscrit l’exposition universelle de 2015 à 
Milan, avec pour thème « Nourrir la planète », un événement qui a débouché sur la signature 
de la « Charte de Milan » (Urban Food Policy Pact4). 
 
L’agriculture à Milan reste très importante en termes de surface et de production, malgré 
l’étalement urbain. La surface agricole cultivée est de 66461 ha, soit 42 % des 157500 ha de 
la métropole, sur laquelle vivent 3,2 millions d’habitants. La production animale représente 
60 % de la production brute commercialisable (PBC, en 2013), dont 37,7 % en lait et 19,2 % 
en viande. La production végétale représente les 40 % restants, surtout en céréales (20,9 %, 
maïs, riz), suivis par les fourrages en rotation et les prairies permanentes (prés irrigués)5. 
Sur le périmètre du Parc agricole sud (qui regroupe la majorité de l’agriculture milanaise), 
la surface moyenne des exploitations est de 48 ha6. Les 592 fermes du parc ont été fondées 
entre le Moyen-Âge et la Renaissance et souvent agrandies à la fin du XIXe siècle, à l’époque 
de l’apogée de l’agriculture milanaise (Branduini & Fleury 2005). La surface occupée par le 
bâti dans une ferme varie de 1000 à 5000 m² suivant la spécialisation du bâti pour la 

2. Téléchargeable et consultable sur le site du parc http://www.cittametropolitana.mi.it/parco_agricolo_sud_mi-
lano/territorio_e_pianificazione/piano_territoriale_di_coordinamento.html
3. AQST « Milan Métropole Rurale », accord-cadre du développement territorial disponible sur http://www.agri-
city.it/politiche-e-strategie-del-comune-di-milano/
4. Les références sont disponibles sur le site http://www.milanurbanfoodpolicypact.org/
5. Istat, 6e recensement agricole 2010 www.istat.it
6. Données sur le site http://www.cittametropolitana.mi.it/parco_agricolo_sud_milano/territorio_e_pianifica-
zione/il_territorio_in_cifre.html
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Les politiques de préservation de l’agriculture périurbaine peuvent avoir un impact sur 
l’équité sociale. Dans le cas de Milan, le problème réside dans le coût élevé d’entretien 
du patrimoine rural, qui a amené les principaux propriétaires publics (municipalité de 
Milan et Hôpital Majeur) à mettre en œuvre de nouvelles formes de baux pour transférer 
les coûts d’entretien aux locataires. L’objectif principal de ce chapitre est de comprendre 
comment garantir une préservation équitable et à long terme du patrimoine rural, en 
analysant la mise en œuvre de ces nouveaux contrats. Certains agriculteurs ont eu des 
réactions proactives, alors que d’autres risquent d’abandonner leurs activités et leurs 
terres. Notre objectif est de comprendre les éléments qui permettent ou empêchent les 
agriculteurs de s’adapter à ces changements, en analysant les enjeux de justice sociale 
soulevés par ces nouveaux contrats. 
Pour ce faire, nous avons mené une étude sociologique qualitative basée sur 30 entretiens 
avec les acteurs locaux (20 agriculteurs et 10 fonctionnaires des deux propriétés), afin de 
comprendre leurs stratégies et les facteurs qui peuvent façonner des politiques équitables 
de préservation à long terme. 
Les nouveaux contrats expérimentés à Milan présentent une série d’innovations : la 
déduc tion des coûts d’investissement du loyer, la possibilité de sous-louer les bâtiments 
sous-utilisés et de nouvelles formes de négociation avec les propriétaires fonciers. Notre 
analyse montre que les réactions des agriculteurs dépendent des caractéristiques person-
nelles et du contexte (conditions familiales, réseaux sociaux, rapport avec la ville…) autant 
que de la stratégie adoptée par le propriétaire (processus de prise de décision et condi-
tions du contrat). 
Nous présentons successivement : 1) les enjeux liés à la gestion du patrimoine rural détenu 
par des organismes publics à Milan ; 2) le cadre théorique et les méthodes ; 3) les résultats 
issus de la comparaison des stratégies des propriétaires d’abord, puis du point de vue 
des exploitants agricoles locataires. Ces résultats sont discutés au regard des enjeux de 
justice et des différents profils d’exploitants ; les conclusions offrent des pistes d’amélio-
ration des politiques publiques.

ICOMOS-IFLA pour renforcer la coopération mondiale sur les études, la gestion et la protection des paysages 
ruraux http://www.worldrurallandscapes.org/
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entre les parties et une gestion constructive des conflits (Masia 1992) ; elle a limité la 
posi tion dominante du propriétaire et a permis de favoriser l’offre de terres agricoles, 
grâce à la possibilité de négocier (Pirani et al., 2016). Le contrat de bail apparaît ainsi 
comme un accord entre les parties, résultat d’un compromis autour du projet de l’ex-
ploitation agricole. La flexibilité de cet instrument est donc jugée par certains particu-
lièrement intéressante8.

8. Idée mise en évidence par le fonctionnaire de Federfondiaria.
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production, la transformation et le stockage (étables, greniers, moulins, silos) et les ef-
fectifs présents sur l’exploitation (logements pour le chef d’exploitation et ses salariés) 
(ph.4-5). 
 
En Italie, le fermage représente 42 % de la SAU (surface agricole utile), soit environ 5,2 mil-
lions d’hectares. Dans certaines régions, dont la Lombardie, la surface en fermage atteint 
65 % de la SAU7. La loi de référence en matière de baux ruraux (loi n° 203 du 3 mai 1982) 
prévoit une durée de bail minimale de 15 ans, une indemnité en cas d’améliorations fon-
cières, de transformation du bâti ou de changement de zonage dans le plan d’urbanisme 
local et confère un droit de préemption au fermier en cas de résiliation du bail. Tout chan-
gement sur la durée ou les obligations imposées par la loi est possible par le biais d’une 
dérogation (art. 45), laquelle doit être décidée d’un commun accord par les deux parties 
(propriétaire et fermier) et leurs représentants (association de la propriété foncière et syn-
dicats agricoles) : ces derniers doivent ainsi donner leur accord sur les contrats privés. Cet 
outil a été utilisé par la municipalité et l’Hôpital Majeur, comme par beaucoup d’autres 
propriétaires fonciers, afin de modifier les clauses des contrats relatives à la durée du bail 
et aux obligations concernant l’entretien du bâti. Cette utilisation des contrats dérogatoires, 
établie depuis trente ans, constitue un outil de référence: elle a permis une négociation

7. Source  : Fédération nationale de la propriété foncière à partir des données Istat.
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Photos 1 à 3. Cascine de la municipalité de Milan : l’élection de la ferme parmi les « lieux du cœur » de la FAI (fondation 
pour l’environnement italien) témoigne de l’attachement des citadins au patrimoine rural ; des activités sont organisées 
sur les fermes par le district agricole milanais (calendrier d’initiatives, marchés, festivals) ; des panneaux financés par la 
municipalité expliquent la valeur historique de ce patrimoine (cl. E. Colli)

Photos 4 et 5. Deux exemples de fermes publiques milanaises (en haut de la municipalité de Milan, en bas de l’Hôpital 
Majeur) : l’ampleur des logements des salariés (au premier plan en bas, le bâtiment à étage avec des fenêtres devant 
l’église) illustre la taille de la ferme où 10 à 20 familles habitaient et travaillaient. Les fermes sont protégées de facto par 
la loi nationale (Code des biens culturels 2004/04) du fait de leur valeur historique, architecturale et paysagère et aussi 
parce qu’elles sont des propriétés publiques de plus de 70 ans (cl. E. Colli)



murs, ph.7-8) et à l’installation de nouveaux réseaux (assainissement) ou d’équipement 
technique. À l’inverse, l’entretien courant, systématiquement à la charge du loca taire, 
concerne tous les travaux visant à réparer, renouveler ou remplacer les finitions des bâ-
timents et celles nécessaires à l’entretien des installations techniques. À titre indicatif, 
l’entretien exceptionnel effectué par les responsables de l’Hôpital Majeur pour le renou-
vellement des contrats (60 contrats renouvelés) correspond à un investissement de 
1875966 euros sur une période de dix mois14. 
 
Les méthodes de la municipalité et de l’hôpital pour changer ces contrats ont été très 
différentes. Ce chapitre propose de comparer la mise en œuvre de ces nouveaux contrats, 
dans le but de proposer des pistes d’amélioration des politiques publiques et ainsi de 
contribuer à une préservation équitable du patrimoine rural sur le long terme. Les poli-
tiques de préservation peuvent avoir un impact sur l’équité sociale. Dans le cas de Milan, 
le problème réside dans les coûts élevés d’entretien du patrimoine culturel, qui ont amené 
ces deux propriétaires publics à vouloir transférer ces coûts à leurs locataires. Pourquoi 
certains agriculteurs ont eu des réactions positives, alors que d’autres risquent d’aban-
donner l’activité et la terre? Notre objectif est de comprendre les éléments qui permettent 
ou empêchent les agriculteurs de s’adapter à ces changements. 
Nous proposons d’analyser la mise en œuvre de ces nouveaux contrats par le prisme d’un 
cadre théorique mobilisant les notions d’innovation, de résilience et de justice spatiale.

14. Communiqué de presse de la fondation développement Ca’ Granda, http://www.fondazionesviluppocagranda.it/co-
municato-stampa-il-patrimonio-rurale-del-policlinico-in-meno-di-un-anno-dal-caos-allordine-fino-al-geoportale/
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Une comparaison entre deux grands propriétaires. Problématiques et 
questions de recherche 
 
En Italie, les propriétés publiques agricoles sont importantes, tant par leur nombre, leurs 
surfaces que par la valeur de patrimoine historique qu’elles représentent9. Toutefois, l’ar-
gent public manque pour leur entretien (Branduini & Fleury 2005, Branduini 2011), ce 
qui a amené les grands propriétaires publics à faire évoluer les modes de gestion de leurs 
biens. 
À Milan, les deux grands propriétaires historiques sont la municipalité et l’Hôpital Ma-
jeur. La municipalité est devenue propriétaire de terres agricoles à la suite d’expropria-
tions menées à partir des années 1920 pour créer des zones sportives et des parcs urbains, 
projets réalisés seulement en partie à la fin des années 1970 (Comune di Milano 198610). 
Elle détient aujourd’hui 550 ha agricoles (sur les 2910 ha agricoles de la commune), avec 
62 fermes, dont 11 conservent des exploitations agricoles (Casale 201611). La municipalité 
a développé à partir de 2011 une politique de mise en valeur de ces espaces et du bâti 
agricole (cascine), en intégrant différents acteurs et différentes échelles de décision (agri-
culteurs, municipalité, métropole et région12). 
L’Hôpital Majeur, par contre, est devenu propriétaire à partir du XIVe siècle suite à l’héri -
tage de l’abbaye de Morimondo, à la suppression des ordres religieux par Napoléon, puis 
à des legs des familles milanaises (ph.6). Il détient actuellement 8500 ha de terres agri-
coles et 100 fermes dans les provinces de Milan, Lodi et Pavia. Il s’agit donc d’un patri-
moine considérable en termes d’extension, égal à 1 % de la surface agricole de la région 
Lombardie13. 
 
Face aux problèmes d’entretien du bâti de leurs grands domaines, la municipalité de 
Milan et l’Hôpital Majeur ont mis en œuvre de nouveaux contrats visant à faire supporter 
la charge par l’agriculteur locataire, non seulement pour les frais d’entretien courants 
(dits « ordinaires »), ce qui était déjà le cas, mais aussi pour les frais exceptionnels (dits 
« extraordinaires »), frais qui étaient jusqu’à présent à la charge du propriétaire. L’entre-
tien exceptionnel du bâti concerne les travaux visant au renouvellement ou au rempla-
cement des parties structurelles des bâtiments existants (par exemple la toiture et les 

9. En Italie, on dispose de plusieurs exemples de bâti agricole relevant de la propriété publique  : Ospedale 
Maggiore, ASP Golgi Redaelli, Pio Albergo Trivulzio  ; Stelline e Martinitt à Milano, Pia assistenza à Bergame, 
Ospedale Maggiore à Bologne.
10. Comune di Milano, Assessorato al Demanio, Cascine a Milano, 1986.
11. DGC 435 del 2014 : “Integrazione delle linee guida per la predisposizione di contratti di affittanza agraria 
di fondi di proprietà del Comune di Milano, per l’individuazione delle modalità di scelta del contraente, per 
l’affidamento di opere in convenzione”.
12. AQST accord-cadre de développement territorial, Milano metropoli rurale, 2015.
13. Site web de la Fondation Cà Granda  : http://www.fondazionesviluppocagranda.it/
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Photo 6. Morimondo. Rue dédiée aux « bienfaiteurs de l’Hôpital Majeur », c’est-à-dire aux riches familles locales qui ont 
légué leur patrimoine culturel, artistique et immobilier à l’hôpital (cl. E. Colli)



• la notion de capacity to aspire d’Appadurai (2004), qui exprime la capacité d’imaginer 
un futur meilleur, donc une approche positive du futur par contraste avec une orien-
tation négative ou un lien excessif avec la tradition. 

 
Les études académiques sur les impacts sociaux des politiques de protection du patri-
moine rural demeurent peu développées. Les questions d’équité sociale sont peu intégrées 
dans les processus décisionnels des policy-makers et plaident pour une attention scienti-
fique portée aux dimensions sociales de la durabilité.
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CADRE THÉORIQUE ET MÉTHODOLOGIE 
Cette section présente notre cadre théorique ainsi que la méthodologie de l’enquête de 
terrain. 
 
Innovation sociale et résilience 
On se réfère à un type particulier d’innovations institutionnelles : les clauses juridiques 
présentes dans les nouveaux contrats conclus, ainsi que la constitution de districts agri-
coles ayant abouti à de nouvelles relations entre propriétaires et locataires. 
Pour analyser ces innovations et évaluer leurs impacts, nous nous référons à deux définitions: 
• l’innovation sociale, définie par la Commission européenne comme « un processus 

social  de changement qui peut produire des effets désirables en termes d’amélioration 
de compétitivité économique, de soutenabilité environnementale et de solidarité 
sociale » (Commission européenne 2010) ; 

• la résilience, définie par le « Stockholm Resilience Centre » (www.stockholmresi-
lience.org/) comme la capacité de faire face au changement et de continuer à se déve -
lop per (Landi 2012). 

 
L’innovation est donc conçue ici comme un dispositif ou une action qui, afin de résoudre 
un problème, traite conjointement des initiatives envisageables en matière économique, 
environnementale et sociale. 
 
Justice territoriale 
Notre étude mobilise également le cadre théorique de la justice territoriale : nous cherchons 
à identifier les facteurs qui facilitent des politiques de conservation sur le long terme, sans 
créer d’injustice entre les acteurs (Ostrom 1990, Renard 1980). Certains aspects de la 
justice ont été pris en considération de manière plus spécifique, en particulier : 
• la justice intergénérationnelle ( Jacobs 1989) qui modifie les conditions d’accès aux res-

sources entre différentes générations ; 
• la justice procédurale (ibid.) qui concerne notamment la question de la participation 

au sein des processus décisionnels ; 
• la justice spatiale (Soja 2010) qui porte son attention sur l’effet des politiques publiques 

sur la distribution spatiale des ressources. 
 
Ainsi que deux approches en termes de capacités : 
• les capabilities de Sen (2000, 2011) et Nussbaum & Sen (1993), centrées sur la manière 

dont les politiques publiques offrent ou non à une personne la possibilité de développer 
un projet en fonction de ses capacités personnelles et de celles disponibles dans le 
contexte (économique, normatif, etc.) au sein duquel elle évolue ; 
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Photos 7 et 8. Municipalité de Milan, travaux d’entretien exceptionnels à faire et en cours. En haut, nécessité de 
renforcement, nettoyage et protection de la façade ; en bas, travaux de substitution du toit (cl. E. Colli)



RÉSULTATS 
 
Comparaison des stratégies de la municipalité et de l’hôpital  
pour la protection du patrimoine rural 
 
COMPARAISON DES NOUVEAUX CONTRATS 
L’Hôpital Majeur (HM) a récemment changé de stratégie de gestion (tabl.2). Dans les 
années 1980, il avait déjà confié aux locataires les charges d’entretien exceptionnel du 
bâti en échange d’un allongement de la durée du bail. Mais il n’a pas eu les ressources 
suffisantes pour contrôler l’exécution des obligations contractuelles. Les locataires n’ont 
pas toujours effectué l’entretien exceptionnel. Depuis 2010, sa stratégie a changé. Il a ré-
duit la durée du bail et renforcé les contrôles, en rendant obligatoire la présentation d’un 
plan d’entretien annuel, établi en fonction des défaillances constatées, sous peine de rési -
lia tion du contrat. 

 
La municipalité de Milan (MM), quant à elle, ne s’occupait pas de la valeur agricole et 
culturelle de ses biens ruraux. Jusqu’en 2008, elle gérait seulement la perception des 
loyers. Les travaux d’entretien exceptionnel étaient à sa charge. Les baux étaient de 15 
ans, sauf pour les fermes très proches de zones urbanisables dont les baux étaient main-
tenus à très court terme (2 ans), ce qui limitait la possibilité des agriculteurs d’investir 
dans d’autres activités. À partir de 2016, de nouveaux contrats sont signés pour 30 ans 
avec l’entretien exceptionnel à la charge du locataire. Les investissements sont déduits 
du loyer, et les locataires ont la possibilité de sous‐louer des locaux non utilisés pour des 
activités liées à l’agriculture. 
De cette comparaison des contrats émergent des éléments communs entre les deux orga -
nis mes : 
• l’entretien exceptionnel passe à la charge des locataires ; 
• le contrôle et le suivi sont renforcés (exécution et qualité des interventions) ; 
• un plan d’entretien et d’investissement est obligatoire ; 
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Méthode 
Pour comprendre l’impact du nouveau modèle de contrat agraire, une enquête sociolo-
gique a été réalisée, fondée sur une méthode qualitative. Trente entretiens semi-directifs 
approfondis ont été conduits auprès d’un échantillon de vingt agriculteurs périurbains 
(dix locataires de la Fondation Développement Cà Granda - Hôpital Majeur et dix loca-
taires de la municipalité de Milan) d’une part, et de dix agents issus de différents orga-
nismes (propriété foncière, aménagement paysager - parc agricole sud de Milan et parc 
du Tessin, instances de représentation) d’autre part. L’échantillon a été choisi pour être 
représentatif de l’agriculture milanaise d’élevage et de céréaliculture. Le tableau 1 présente 
de manière synthétique les acteurs enquêtés et les questions posées dans les entretiens. 
Ces entretiens visaient à préciser le rôle de l’agriculteur dans la préservation du patri-
moine, l’impact de la situation géographique de sa ferme par rapport à la ville, et à éva-
luer sa capacité à créer un réseau, son esprit d’entreprise et la valeur qu’il attribuait au 
patrimoine rural. Le matériau rassemblé a été intégralement retranscrit et analysé suivant 
les trois phases de la recherche qualitative : segmentation, qualification et individualisa-
tion des relations (Cardano 2011, Kauffman 2004) ; une analyse documentaire sur les 
sources juridiques a été conduite en parallèle. 
Les enjeux de justice ont été identifiés à partir du discours des acteurs, notamment par 
l’analyse du degré de participation à la construction des nouveaux contrats, des formes 
de solidarité, du processus de négociation entre les parties prenantes et des sentiments 
exprimés par les interviewés.
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Tableau 1. Grille de conduite des entretiens

Tableau 2. Évolution des contrats de l’Hôpital Majeur



• la gestion est réorganisée et plus structurée (création d’un « service agriculture » au 
sein de la municipalité de Milan ; création d’une fondation pour l’Hôpital Majeur 
comme organisme de gestion du patrimoine). 

 
Il ressort des entretiens que la municipalité de Milan et l’Hôpital Majeur sont tous les 
deux conscients d’avoir entre les mains un patrimoine important, mais en mauvais état, 
voire abandonné, en raison de choix politiques d’exploitation et de gestion erronés. Des 
investissements apparaissent impératifs pour pallier les risques de dégradation et pour 
rendre habitable le patrimoine inutilisé. Les deux institutions ont donc suivi les mêmes 
cinq étapes : 
• recensement et description de l’état des biens, afin de définir des objectifs adéquats ; 
• renouvellement des outils de gouvernance/des services dédiés à la gestion des baux 

ruraux, pour une gestion plus ciblée ; 
• responsabilisation des exploitants agricoles concernant l’entretien des terrains et des 

bâtiments ; 
• élaboration de solutions contractuelles pour arriver à un compromis sur l’entretien 

avec les exploitants ; 
• intensification du contrôle, réalisé annuellement, avec évaluation du coût des travaux 

et du respect des plans d’entretien. 
 
Toutefois, les stratégies des deux propriétaires ont été différentes. 
 
DEUX GRANDS PROPRIÉTAIRES AUX STRATÉGIES DIFFÉRENTES : IMPÉRATIFS ET QUESTIONS DE JUSTICE 
Les différences importantes observées entre les contrats peuvent être interprétées comme 
une prise en compte distincte des enjeux de justice. Nous proposons de synthétiser cette 
analyse dans le tableau 3. 
 
Pour d’autres acteurs institutionnels, l’augmentation des coûts pour les exploitants, in-
duite par ces nouveaux contrats, s’ajoute aux différentes crises du secteur agricole et 
pourrait entraîner l’abandon de l’élevage et des cultures peu rentables, modifiant les 
paysa ges et la biodiversité. 

« Si on ne pense qu’au côté économique, en le détachant de l’activité agricole, on risque de 

perdre l’agriculteur qui a entretenu le territoire avec soin et on risque d’avoir, à sa place – ce 

qui est en train d’arriver – des entreprises qui n’ont plus les mêmes activités agricoles et les 

mêmes intérêts. Ces [agriculteurs-là] viennent d’autres territoires, ils ont des objectifs productifs 

autres que l’élevage, que ce soit la production du riz et du maïs ou bien la production éner-

gétique: énergies renouvelables, biogaz, etc. Ce sont les seules entreprises capables d’accep -

ter les nouvelles propositions contractuelles » (fonctionnaire du parc régional du Ticino)

269

Innovations dans les contrats | LE FONCIER AGRICOLE DANS UNE SOCIÉTÉ URBAINE

268

LE FONCIER AGRICOLE DANS UNE SOCIÉTÉ URBAINE | Innovations dans les contrats

Tableau 3. Enjeux de justice dans les nouveaux contrats
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Évoquant l’exclusion des acteurs les plus faibles, ce point de vue soulève un nouvel enjeu 
de justice, celui de la « reconnaissance de la diversité » (Fraser 1997) qui prévoit l’inclusion 
de tous les acteurs, même les plus marginaux. L’abandon des terres par les petites exploi -
ta tions, obligées de cesser leur activité en raison de coûts excessifs, facilite l’arrivée 
d’entre pri ses de taille plus importante en mesure d’accepter des propositions contrac-
tuelles plus rigides. 

« Si on ne tient pas compte de la présence historique des fermiers et si l’on ne pense qu’à 

celui qui peut payer un euro de plus, je crois que sur le court terme, cela aura des consé-

quences. Parce que maintenant, avec le revenu qu’on a en agriculture, il est presque impos-

sible de payer ce loyer-là, sauf si on fait d’autres choses. Par exemple du biogaz. Sans ça, 

certains loyers seront difficiles à supporter. […] » (agriculteur, Hôpital Majeur). 

 
Les stratégies des deux propriétaires visent à renforcer les capacités des agriculteurs de 
manière opposée (incitation vs. correction). Les procédures utilisées sont différentes : la 
concertation mise en place par la municipalité facilite l’acceptation de la prise en charge 
de l’entretien du patrimoine par les agriculteurs locataires. Dans le cas de l’Hôpital Ma-
jeur, l’imposition des contrats et l’absence de dialogue ne permettent pas de prendre en 
compte les risques potentiels sur le paysage, si les coûts additionnels conduisent à changer 
l’agriculture et le système de production, et à abandonner les pratiques traditionnelles 
et locales. 
 
Le point de vue des exploitants agricoles locataires 
Après un aperçu de l’échantillon des fermes locataires enquêtées, nous présentons les 
freins et leviers identifiés pour la résilience de ces exploitations dans le cadre de ces 
nouveaux contrats. 
 
PRÉSENTATION DES EXPLOITATIONS ENQUÊTÉES 
L’échantillon de fermes enquêtées reflète la diversité des productions agricoles mila-
naises15 : élevage laitier, fruits et légumes, et céréales, avec des différences entre les deux 
propriétaires fonciers (cf. tabl.4 et ph.9-11). 
 
Une grande partie de l’échantillon est composée de familles qui vivent et travaillent sur 
la même ferme depuis des générations (fig.1). 
La surface moyenne des exploitations est de 70-75 ha : de 1 à 2 ha pour les exploitations 
apicoles ou maraîchères, jusqu’à 300 ha et 1000 bovins pour les exploitations rizicoles 
ou d’élevage. La surface agricole tend à augmenter avec l’éloignement de la ville (fig.2). 

15. Données comparables à la situation de l’aire métropolitaine où les céréales (riz, maïs-grain et maïs-ensilage) 
prévalent http://www.cittametropolitana.mi.it/parco_agricolo_sud_milano/agricoltura/coltivazioni.html.
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Tableau 4. Productions des fermes de l’échantillon. (Données provenant d’entretiens 
avec les agriculteurs, réponse à la question : « Quelles sont vos productions? » Pour 
chaque production, il est indiqué le nombre d’exploitations concernées)

Figure 1. Années de présence sur l’exploitation (données provenant d’entretiens avec des agriculteurs, 17 réponses sur 20 
enquêtés)

Figure 2. Distribution en fonction de la propriété et de la taille (hectares) des exploitations agricoles (données d’enquêtes 
traitées avec Carto*) 
* Carto est un Software as a Service (SaaS), cloud computing platform qui fournit GIS et web mapping tools.
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Photos 9, 10 et 11. Exemples des productions traditionnelles milanaises : exploitation laitière (vaches et maïs) et céréa-
lière (riz), (exploitation de HM les deux premières ; MM la troisième) (cl. E. Colli)

L’agriculture est souvent associée à d’autres activités, en particulier dans les exploitations 
proches des centres urbains. Il s’agit d’activités rentables de diversification (agritourisme, 
vente à la ferme, pension pour chevaux, fermes pédagogiques, location de salles pour 
des événements) et d’activités socioculturelles sans but lucratif (événements culturels en 
lien avec des institutions, des associations ou des marchés, potagers pour d’anciens sala -
riés ou pour les habitants du quartier, ouverture au public pour des visites) (ph.12-15). 
Les usages les plus fréquents sur l’ensemble des exploitations enquêtées sont la vente di-
recte (5/17) et les événements culturels (5/17), suivis par les loisirs équestres (4/17) et les 
visites pédagogiques (3/17)16. 
 
La distribution géographique des fermes montre que la diversification des activités est 
plus fréquente dans les fermes les plus proches de la ville, où les agriculteurs valorisent 
plus facilement d’autres sources de revenu, une tendance déjà visible il y a 15 ans (Bran-
duini & Fleury 2005).

16. Données provenant d’entretiens avec des agriculteurs (17 répondants sur 20).

Photos 12-15. Exemples d’activités : au-dessus deux exploitations locataires HM : loisirs équestres et vente directe, au-
dessous deux exploitations locataires MM: ferme pédagogique, événements culturels (cl. E. Colli)



D’autres agriculteurs reconnaissent leur rôle pédagogique et social : ils se sentent déten-
teurs d’un savoir à partager avec la population urbaine et sont conscients que leurs inves -
tis se ments profitent à la collectivité. 
 
La famille au cœur des projets de diversification 
Les personnes seules (sans enfant, frère, conjoint…) se heurtent à des obstacles importants. 
L’absence de repreneur familial pour l’exploitation limite la motivation pour investir, de 
même que l’absence d’aide familiale freine la diversification. 

« Quand j’ai choisi de venir ici, j’étais engagé et j’avais aussi un projet de vie différent. 

Maintenant, étant seul, je suis en difficulté [pour gérer la ferme]. » (agriculteur, municipalité 

de Milan) 

 
En revanche, il y a un modèle d’entreprise familiale qui fonctionne avec plusieurs emplois 
au sein d’une même famille, souvent avec les hommes s’occupant des travaux agricoles, 
les femmes de la gestion administrative, d’autres membres de la famille des tâches liées 
à l’élevage ou des activités annexes. 

« L’intention est d’en faire une entreprise familiale! Parce que la ferme pédagogique don-

nerait des possibilités d’emploi à ma femme, qui pour le moment ne travaille pas, puis à 

mes enfants : parce que la diversification de l’agriculture permet à la famille d’intervenir 

dans le processus de production. » (agriculteur, municipalité de Milan)
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Pour compléter ce panorama montrant déjà des différences entre les locataires de l’hôpital et 
de la municipalité de Milan, nous présentons (tabl.5) une exploitation « typique » du périurbain 
milanais, qui permet de mieux comprendre le contexte et la situation des agriculteurs. 
 
FREINS ET LEVIERS POUR LA RÉSILIENCE DES EXPLOITATIONS 
En analysant les discours des agriculteurs, nous avons identifié des facteurs qui limitent 
ou favorisent la résilience des exploitations. 
 
Des visions différentes du rôle de l’agriculteur 
Certains agriculteurs évoquent des sentiments d’injustice concernant l’entretien du bâti. 
Pour eux, c’est le propriétaire, et non l’agriculteur (qui n’en a ni les compétences ni la 
fonction), qui devrait gérer l’entretien exceptionnel. Certains évoquent aussi des pro-
blèmes de cohabitation entre les activités agricoles et non agricoles et une contradiction 
dans l’espace de l’exploitation entre lieu de travail et lieu de loisirs. 
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Tableau 5. Descriptif d’une exploitation « typique » de l’espace périurbain milanais

Photo 16. Livre d’or posé dans un espace ouvert au public d’une ferme milanaise, avec des phrases de citoyens : 
« Heureu sement qu’il y a encore des gens comme vous, félicitations » ; « lieu magique » ; « Félicitations, que Dieu vous 
récompense pour ce dont vous prenez soin avec amour » (cl. E. Colli)



Et moi, je lui réponds qu’il s’agit d’une ferme communale, mais avec une gestion privée. Si 

je veux, je laisse tout le temps la porte fermée ! » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
« Les gens, souvent, ne comprennent pas qu’[ici] ce n’est pas seulement un lieu de loisirs, 

mais aussi de travail. » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
« Comment est-ce que je peux cultiver des légumes, si j’ai à côté des pistes de vélos et des 

gens qui se promènent ? » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
« La loi m’interdit d’utiliser les produits phytosanitaires à une distance de vingt mètres des 

deux côtés du chemin. Ça veut dire perdre des milliers de mètres carrés de terres. » (agri-

culteur, municipalité de Milan) 

 
La proximité urbaine apparaît ainsi pour certains agriculteurs comme un obstacle, à 
cause de l’enclavement des parcelles, des contraintes réglementaires imposées à l’activité 
agricole et des conflits d’usage divers. 

« L’année dernière, nous avons perdu 20 % de la surface de l’exploitation, peut-être plus, 

à cause de projets divers, en particulier pour des espaces de loisirs. Ce qui nous dérange, 

c’est la difficulté à cohabiter avec la ville, à monter un projet agricole compatible avec la 

ville. La ville nous dit : “nous voulons profiter du paysage” […] Nous sommes toujours en 

conflit avec la ville. Les agriculteurs cultivent la terre, la ville la détruit. » (agriculteur, 

muni ci pa lité de Milan) 

 
L’importance des réseaux sociaux 
Certaines exploitations, bien qu’elles soient proches de la ville, souffrent d’isolement 
géographique et social : distance par rapport aux autres exploitations, difficultés à par-
ticiper à d’éventuelles collaborations et à être attractifs. 

« Le district rassemble tous les agriculteurs de Milan, mais nous nous sommes très éloignés. 

Quelle relation peux-tu avoir? Je n’ai pas de voisin agriculteur ici… Je suis seul. En tant qu’agri-

culteur, je suis seul, [les autres exploitations] sont plus à l’ouest et au sud de Milan. Là, ils ont 

réussi à faire quelque chose de bon… mais ici… » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
En revanche, les entreprises situées au sud et à l’ouest de la ville de Milan, où les îlots 
agricoles sont plus étendus, ont créé des réseaux de solidarité et développé des relations 
avec les acteurs locaux pour consolider les collaborations commerciales : elles considèrent 
l’agriculteur voisin non comme un adversaire, mais comme un appui potentiel (pour 
béné fi cier de conseils, du partage des ressources, de distance critique).
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Un rapport à la ville différent selon les exploitations 
Des points de vue assez contrastés apparaissent concernant la proximité de la ville. 
Chez certains agriculteurs, l’urbanisation est perçue comme un avantage, car elle permet 
d’accéder à une clientèle, des services et des infrastructures qui facilitent la diversification. 

« Nous avons une logistique très favorable : le bus à 200 mètres, l’autoroute très proche. 

Les gens arrivent, laissent la voiture et prennent le bus, le métro et ils se déplacent dans 

toute la ville. Nous sommes très à l’aise. Nous sommes dans une belle région au milieu du 

vert et du calme… mais à quelques pas du centre […] Nous avons donc pensé : cela vaut la 

peine d’essayer [d’ouvrir un gîte rural]. » (agriculteur, Hôpital Majeur) 

 

«  Il faut profiter du fait qu’on est les agriculteurs de Milan. Autrefois, c’était considéré 

comme un problème, maintenant, cela pourrait devenir une opportunité » (agriculteur, 

muni ci pa lité de Milan) 

« La diversification est une nouvelle chance pour l’agriculture. […] La ville de Milan est 

donc vraiment une ressource : il y a deux millions de gens qui doivent se nourrir, enfin ! » 

(agriculteur, Hôpital Majeur) 

 
« L’avantage de vivre près de la ville est que tu es quand même… à Milan. Tu as donc toutes 

les opportunités, les services, les écoles, mais tu vis dans un environnement plus stable. » 

(agriculteur, Hôpital Majeur) 

 

La ville change aussi l’image de l’agriculteur, apprécié par les citadins comme « créateur 
de paysage ». 

« Nous devons profiter de l’endroit où nous sommes, nous qui sommes les agriculteurs de 

Milan. Autrefois, être agriculteur était une situation un peu honteuse ; maintenant, c’est 

davantage perçu comme une opportunité. » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
Si d’un côté les liens renforcés entre les citadins et l’agriculture confortent l’appropriation 
du rôle patrimonial du bâti rural (Branduini 2016), de l’autre, le contact fréquent entre cita -
dins et agriculteurs engendre encore des conflits (Branduini & Fleury 2005) qui nécessitent 
une médiation institutionnelle (réglementation, campagne d’éducation et information). 

« Être près de Milan, ça veut dire se protéger avec des portails, des fossés artificiels, des 

dunes de terres, pour éviter l’occupation des gens du voyage, les décharges incontrôlées… 

Souvent, il faut appeler l’AMSA [entreprise communale de voirie] pour nettoyer nos ca-

naux ! » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
« Un jour, un citadin voulait entrer dans la ferme, alors que l’accès était fermé. Il me dit : 

“je vais appeler la police, c’est une ferme communale, vous ne pouvez pas interdire l’accès !” 
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« Entre nous, il y a de la solidarité. Même au-delà du travail, de l’équipement, si l’on a un 

problème, on s’entraide. C’est très rare ce genre de situation. » (agriculteur, municipalité 

de Milan) 

 
Au sein de notre échantillon, la collaboration est plus fréquente entre exploitations dans 
la première couronne périurbaine milanaise (fig.3). Ces exploitations bénéficient de la 
proximité de la ville. De plus, le district agricole milanais limite la compétition et favorise 
cette collaboration, car il implique des réunions et des accords entre agriculteurs tant 
pour promouvoir des initiatives visant à renforcer l’agriculture à Milan que pour choisir 
les agriculteurs qui représenteront les exploitants aux tables rondes de discussion avec 
l’administration publique. 
 
Autres facteurs de résilience des exploitations 
Enfin, d’autres facteurs identifiés dans les entretiens avec les agriculteurs favorisent ou 
limitent la résilience des exploitations. Parmi les facteurs limitants, on peut citer notam-
ment : 
• les obstacles bureaucratiques, face aux délais imposés par les relations commerciales 

et les contraintes de financement. Il en résulte l’exclusion de ceux qui manquent de 
compétences en matière de gestion administrative ou qui n’ont pas la possibilité de 
rému né rer des prestataires pour cette gestion ; 

• l’accès aux aides économiques et aux financements : l’accès aux financements pour les 
frais d’entretien est souvent entravé par le fait que l’agriculteur n’est pas le propriétaire 
du bâti et que l’obtention de crédit bancaire est plus compliquée pour un locataire. 

 
D’autres facteurs favorisent la résilience : 
• la capacité à entreprendre: la prise de risque et l’expérimentation peuvent être stimu-

lées par les contrats de longue durée; un esprit d’entreprise tourné vers les services 
peut aider à valoriser le bâti existant vers de nouveaux usages ; capacité à s’appuyer 
sur l’accueil du public à la ferme pour en faire une opportunité de commercialisation ; 

• l’attachement au lieu : comme motivation pour investir et trouver des compromis, afin 
d’éviter l’abandon d’une exploitation transmise de génération en génération. 

 
Synthèse (tabl.6)

278

LE FONCIER AGRICOLE DANS UNE SOCIÉTÉ URBAINE | Innovations dans les contrats

Figure 3. Collaboration entre exploitations agricoles. Réponses à la question : « Travaillez-vous avec d’autres exploita-
tions de la région? »

Tableau 6. Synthèse des facteurs freinant ou favorisant la résilience des exploitations



« Ils ne peuvent pas demander à celui qui a des terres d’entretenir tous ces bâtiments ! 

Nous, on doit travailler… Je ne gère pas une entreprise de construction […] on a loué les 

terres pour avoir une rente agricole […] je ne peux m’occuper du bâti et en même temps 

être compétitif ! » 

 
Des profils plus proactifs ont été identifiés des deux côtés également. Sur les terres de la 
municipalité de Milan, un jeune agriculteur, investi dans l’organisation des marchés à la 
ferme, membre actif du District agricole milanais, a su négocier et envisage des événe-
ments culturels et de diversification (ferme pédagogique) : 

« Hier, je suis arrivé à un accord avec la municipalité, je vais donc signer un bail de long 

terme, ce qui permettra d’investir pour remettre la ferme à neuf. […] J’ai signé le contrat 

avec un peu d’appréhension, car l’investissement est considérable ; mais, maintenant, il faut 

miser sur les activités liées à l’agriculture […] je crois que c’est une avancée positive vers 

l’avenir […] le public demande ça aujourd’hui. » 

 
Sur les terres de l’Hôpital Majeur, deux frères, pourtant sans héritiers et âgés de plus de 
cinquante ans, ont assuré la pérennité de leur exploitation par leur grande capacité à 
monter des réseaux et des relations commerciales (expérimentation de nouvelles activités, 
production et vente des fruits et légumes, location de salles pour des événements) : 

« Notre idée est de chercher des nouveautés […] Tous les jours, on est en contact avec le 

public et on arrive à comprendre ce qu’il veut […] Il faut suivre le marché. Il faut donner 

aux gens ce qu’ils demandent en termes de produits et de services. […] On travaille avec 

plusieurs exploitations : on échange des produits ou on leur donne la possibilité de venir 

ici pour vendre leurs productions. » 

 
Entre ces deux types extrêmes (0 - résigné et 4 - proactif) existent des profils intermé-
diaires : 
1. Immobilisme : il n’y a pas de refus catégorique du nouveau « rôle » de l’agriculteur, mais 
la personne préfère rester dans un modèle traditionnel. La prise de risque est limitée. 

« Dans notre activité, il faut agir en bon père de famille. Pas pour gagner. De cette manière, 

on ne se trompe jamais. » (agriculteur, Hôpital Majeur) 

 
2. Incapacité au changement: il existe une certaine volonté de se diversifier et de faire des 
projets, mais les conditions sont défavorables (situation familiale, économique, isolement…). 

« J’espère que mes enfants grandiront avec l’envie de faire quelque chose de différent, de 

commercialiser leurs produits différemment […] moi tout seul je n’y arrive pas […] on avait 

lancé l’idée de produire de la bière artisanale, mais on a arrêté à cause du manque du 

temps, trop de choses à suivre… il faut une organisation. » (agriculteur, Hôpital Majeur)
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DISCUSSION : LES IMPACTS DIFFÉRENCIÉS  
DES NOUVEAUX CONTRATS 
 
Les impacts des nouveaux contrats sur la pérennité des exploitations, l’entretien du bâti 
et le développement de l’agriculture diffèrent selon les profils des exploitants et selon le 
propriétaire. 
 
Réactions d’exploitants face au changement 
Différents comportements émergent. Aux deux extrêmes, on peut distinguer les agricul-
teurs résignés et les proactifs (tabl.7). 
 

Tableau 7. Comportements divergents des exploitants face au changement 

Parmi les résignés, citons cet agriculteur âgé sans héritier et sans aide familiale sur une 
ferme de la municipalité de Milan : 

« Les années sont passées. S’ils m’avaient proposé ce contrat il y a 15 ou 20 ans, j’aurais 

accepté. Mais maintenant, les années ont passé […] Quand on se prépare à des changements, 

on les confie à la famille. On ne peut pas commencer une telle aventure si on n’a pas 

l’appui de la famille. » 

 
De même, sur les terres de l’Hôpital Majeur, une grande exploitation (environ 100 ha de 
terres cultivées et 650 bovins) dans un secteur en crise (le lait) refuse la fonction d’entre-
tien du patrimoine : 
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DES EFFETS DIFFÉRENCIÉS SUR LE MAINTIEN ET LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE 
La ville de Milan, en considérant ses agriculteurs comme des acteurs urbains et des par-
tenaires potentiels, les a outillés pour favoriser la résilience des exploitations. Elle a 
contribué à la création d’institutions (les districts agricoles) destinées à améliorer leurs 
capacités de négociation et de communication. Le district leur permet de peser davantage 
dans les processus de prise de décision de la municipalité et d’exprimer leurs sentiments 
d’injustice. Il contribue également à réduire les effets négatifs de l’isolement géogra-
phique. La municipalité a aussi augmenté leurs sources de revenus en leur permettant 
de sous-louer les constructions. En bref, elle a reconnu qu’une amélioration de leurs 
conditions était bénéfique pour les deux parties. Le bail de long terme, avec déduction 
de l’entretien du bâti et possibilité de sous-location, limite ainsi la conversion de terres 
agricoles et facilite la réhabilitation du patrimoine bâti. 
 
L’Hôpital Majeur, en revanche, en proposant un type de contrat plus restrictif, a suscité 
des réactions plus négatives de la part des agriculteurs. En l’absence d’outils susceptibles 
de répondre aux besoins du propriétaire public et du locataire, la capacité d’adaptation 
des agriculteurs ne repose plus que sur leurs ressources personnelles. Certains locataires 
ne trouvent pas de solutions et abandonnent les systèmes de production traditionnels, 
souvent plus difficiles à maintenir, comme le système des marcite (ph.17), prairies irriguées, 
protégées et subventionnées par les parcs régionaux. Les subventions qu’ils peuvent obtenir 
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3. Changement subi : la capacité à entreprendre est présente, ainsi qu’une certaine diver-
sification, non par vocation, mais comme choix imposé par les nouveaux contrats. 

« Ici, on a occupé tout l’espace possible […] on est convaincu qu’il n’y a pas d’alternative : 

il faut diversifier le plus possible […] On a subi une augmentation des coûts qui nous mène 

à la croisée des chemins : ou tu arrêtes ou tu continues. Mais on n’a pas vraiment le choix. 

Et enfin on voit quand une activité est désirée ou qu’elle a été imposée… » (agriculteur, 

Hôpital Majeur) 

 
Ces différents profils et stratégies des exploitations dépendent d’une diversité de facteurs. 
La distance à la ville n’est pas le facteur prépondérant, comme l’illustre la répartition 
spatiale aléatoire de ces cinq profils d’exploitations sur la figure 4. 
Il faut enfin souligner les effets sociaux de ces nouveaux contrats en termes de justice. 
En termes de justice intergénérationnelle, les baux de long terme augmentent la capacité 
des agriculteurs de se projeter dans l’avenir, de proposer et d’expérimenter des actions 
de plus grande ampleur (investissements, diversification, incitation à la prise de risque 
entrepreneuriale…). En termes de justice procédurale, la complexité des procédures bureau -
cra ti ques pour accéder aux financements peut créer des situations d’inégalité, car elle 
nécessite des compétences particulières que n’ont pas toutes les exploitations. 
 
Effets des nouveaux contrats sur l’économie et les paysages agricoles 
UNE DIVERSIFICATION DES ACTIVITÉS ET UNE INTENSIFICATION DU DIALOGUE DANS LA MUNICIPALITÉ 
DE MILAN 
Les contrats de longue durée encouragent les agriculteurs proactifs à se tourner vers de 
nouvelles activités productives et commerciales qui ont des retombées culturelles, touris-
tiques et productives sur le territoire (modèle « proactif »). 

« On va aménager l’espace avec des tables et des bancs pour les gens qui passent, pour 

qu’ils puissent déguster un sandwich, profiter d’une visite […] Il y a de l’argent public investi, 

c’est donc normal que la ferme soit utilisée pour la communauté, et pas seulement pour 

l’exploitation. » (agriculteur, municipalité de Milan) 

 
Ces nouveaux contrats intensifient les opportunités de dialogue et de négociation entre 
exploitants, d’une part, et entre agriculteurs et propriétaires publics, d’autre part, géné-
rant des accords sur la gestion des biens et des services différenciés en fonction de la 
demande urbaine (marchés à la ferme, fermes pédagogiques, services sportifs). 

« L’agriculteur doit prendre position en tant qu’acteur sur le territoire. On peut connaître 

des échecs d’un point de vue économique, mais en même temps être reconnu comme un 

acteur important sur le territoire. C’est gratifiant, et ça nous encourage à devenir créateur 

de notre territoire. » (agriculteur, municipalité de Milan)
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Figure 4. Carte de la résilience (données d’enquêtes traitées avec Carto)



CONCLUSION 
 
Nous avons analysé les implications des nouvelles formes de contrat sur la résilience des 
agriculteurs et la préservation du patrimoine. Le cadre de la justice sociale nous a aidés 
à identifier les obstacles et les facteurs favorisant la résilience des exploitations. 
Dans les deux cas, pour la municipalité de Milan comme pour l’Hôpital Majeur, les chan-
gements de contrats ont été motivés par les risques de dégradation (voire d’effondrement) 
des constructions patrimoniales. Les propriétaires publics ont donc fait en sorte de res-
ponsabiliser les fermiers pour entretenir ce patrimoine. L’élaboration de nouveaux outils 
a suivi un processus similaire, mais les questions de justice ont été traitées différemment. 
La ville de Milan a parié sur les aptitudes des agriculteurs (empowerment collectif des 
acteurs, district agricole engagé dans des processus décisionnels, échanges sur l’élabo-
ration des outils contractuels) dans la perspective d’un profit mutuel sur le long terme 
(mise en valeur du bâti avec pérennité du statut de bien commun). À l’inverse, l’Hôpital 
Majeur a limité la possibilité des agriculteurs de s’exprimer dans les processus de concer-
tation. 
Dans les nouveaux contrats expérimentés par la municipalité de Milan, des éléments 
inno vants ont été identifiés. En particulier, le mécanisme de déduction des investisse-
ments du loyer, la possibilité de sous-louer les bâtiments inutilisés et les nouvelles formes 
de gouvernance et de communication entre propriétaire et locataire. Ces dispositions 
n’ont pas été adoptées par l’Hôpital Majeur, notamment en raison de sa contrainte d’équi-
libre budgétaire. 
Ces innovations peuvent être transférées à d’autres territoires italiens et étrangers, 
lorsqu’existent de grandes propriétés publiques et des problèmes d’entretien du bâti. 
Elles sont utiles aux organismes publics, car la prise en charge du patrimoine par l’agri-
culteur favorise la prise de conscience que le bien entretenu est un bien commun : ces 
inno va tions ont donc des retombées sociales. 
Un rôle nouveau de l’agriculteur à l’interface ville-campagne apparaît avec ces nouveaux 
contrats. L’agriculteur est non seulement producteur de denrées alimentaires, mais aussi 
responsable de l’entretien du paysage et du bâti, pourvoyeur de services de loisirs, chargé 
de transmettre un savoir et un patrimoine aux générations futures. Dans cette configu-
ration, l’agriculteur devient acteur à part entière des politiques de préservation. Le foncier 
agricole n’est plus un espace vide à remplir par l’urbanisation, l’agriculture n’est plus un 
secteur marginalisé : elle est appelée à dialoguer et à s’intégrer à l’environnement urbain 
en gardant sa vocation productive. 
 
Ces résultats nous amènent à proposer plusieurs pistes pour adapter les politiques publi -
ques. Ces interventions peuvent agir comme leviers pour favoriser le développement des 
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pour l’entretien des techniques agricoles traditionnelles ne compensent souvent pas les 
surcoûts liés au bâti. Une attention accrue des pouvoirs publics aux revendications des 
organisations de producteurs et l’adoption de procédures plus justes pourraient permettre 
d’éviter ces écueils qui affectent la qualité des biens communs, notamment le paysage. 
Par conséquent, une exploitation exerçant sur les terres de la municipalité de Milan est 
davantage en mesure de se maintenir et de se développer, étant donné les conditions 
contractuelles plus favorables. Les cas de faillite se limitent à des situations spécifiques 
très défavorables (absence d’héritier repreneur et d’aide familiale, isolement géographique 
par rapport au district agricole…).
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Photo 17. Exemple de marcita. Territoire d’une exploitation locataire de HM  (cl. E. Colli)
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exploitations et limiter les impacts négatifs en termes de justice sociale, en équilibrant 
les exigences de conservation et d’entretien des biens publics avec les exigences de pro-
duction des exploitants. 
Le soutien à la mise en réseau des agriculteurs (par exemple via des districts) peut aider 
à résoudre des problèmes d’isolement géographique, en favorisant des dynamiques de 
collaboration, de partage d’instruments et de ressources entre exploitations voisines. 
D’autres infrastructures pourraient être renforcées pour leur donner plus de visibilité 
(outils de communication, panneaux et publicité, communication internet, parcours thé-
matiques) 
Les baux de long terme sont ensuite essentiels pour encourager les capacités d’entre-
prendre des agriculteurs, mais accompagnés par un système de suivi et de communication 
efficace, limitant les risques d’inertie et d’abandon. 
Pour pallier les obstacles administratifs, trois pistes peuvent être explorées : 
1. La production de lignes directrices dans le domaine des procédures administratives, 
avec une meilleure prise en compte des différences entre agriculteurs dans l’accès aux 
dispositifs d’aides. 
2. Le soutien à des acteurs intermédiaires susceptibles d’aider les agriculteurs à commu-
niquer avec les organismes en charge de la gestion du paysage et de l’urbanisme pour 
toutes les questions liées à la protection du patrimoine et l’accès simplifié aux dispositifs 
de financements. 
3. Des systèmes de garantie pour l’accès aux financements. 
 
Enfin, des parcours de formation et d’information pourraient être proposés, tant sur les 
bonnes pratiques de gestion, éventuellement en comparaison avec d’autres expériences 
au niveau national et à l’étranger, que sur la protection du patrimoine, grâce à des lignes 
directrices élaborées sur la base d’un langage simple et accessible, ou sur la communi-
cation (notamment via internet et les réseaux sociaux) pour favoriser la publicité des 
exploi ta tions, un meilleur accès et une meilleure visibilité auprès de la population. 
La combinaison de ces pistes d’intervention permettrait aux exploitants d’augmenter la 
résilience des systèmes agricoles locaux, en aidant à considérer les innovations contrac-
tuelles comme une opportunité de développement et d’innovation, et en travaillant de 
manière globale à l’élargissement de leurs « capacités » (capabilities). Il en découlerait 
également une meilleure intégration des exigences des propriétaires publics en termes 
de protection du patrimoine et une limitation des conséquences négatives sur le paysage, 
dues à l’abandon de pratiques agricoles traditionnelles et à l’adoption de choix culturaux 
plus rentables.
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Innovations institutionnelles  

Une approche par le jeu des marchés fonciers 

dans les zones de mise en valeur agricole  

en Algérie 

Jean-Philippe COLIN, Ali DAOUDI 

Le développement des sociétés rurales n’est pas qu’une affaire de transformation 
productive, c’est aussi, fondamentalement, une question de changement institutionnel, 
au sens de changement des « règles du jeu ». Ce changement résulte de dynamiques 
complexes qui échappent souvent à l’ingénierie publique, fait intervenir d’autres acteurs 
(organisés ou non) que l’État et constitue la boîte noire des processus de développement. 
Décrypter les conditions, logiques et formes du changement institutionnel a donc un intérêt 
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Ce chapitre traite des innovations foncières (et plus largement du changement institutionnel, au sens de 
changement des règles de jeu) en Algérie, dans les zones arides de mise en valeur en steppe et au Sahara 
– mise en valeur (MEV) au sens de mise en culture irriguée intensive de zones de parcours ou exploitées en 
céréaliculture pluviale très extensive, ou de zones désertiques, permise par l’introduction de nouvelles 
techniques d’exhaure de l’eau. À travers les résultats d’études empiriques dans plusieurs de ces zones, est 
proposée une analyse statique comparée des pratiques foncières avant et après la MEV – ou en zone de 
MEV comparativement aux milieux oasiens traditionnels ou steppiques proches –, avec un focus sur les 
transferts marchands. Cette analyse fait apparaître des « innovations par diffusion » et des « innovations 
incrémentales », mais non des « innovations radicales ». Relativement au marché de l’achat-vente en zones 
de MEV, l’innovation foncière concerne avant tout la marchandisation d’une catégorie de foncier autrefois 
non accessible via le marché : les terres non cultivées ou exploitées extensivement dans le cadre d’un statut 
collectif (arch). La deuxième innovation importante relevée sur ce marché est inhérente au relâchement 
des contraintes sociales qui limitent les transactions de terres agricoles dans les oasis et en steppe, per-
mettant ainsi l’ouverture du marché à de nouveaux acteurs. Quant au faire-valoir indirect, la location s’est 
imposée en zones de MEV, relativement au métayage, car elle assure le meilleur retour sur investissement, 
sur expertise et sur la prise de risque. 
Mots-clés : innovation, mise en valeur agricole, changement institutionnel, Sahara, steppe.


